
RÉUSSIR LA FUSION 
DES STRUCTURES

GUIDE JURIDIQUE



2

soMMaire 
 
LE TEMPS DE LA RENCONTRE ............................................................................ 5

LES FIANÇAILLES .................................................................................................. 15

LE MARIAGE ........................................................................................................... 21

LA VIE DE COUPLE ............................................................................................... 25

Vous êtes un syndicat ou une union et vous devez vous rapprocher puis 
fusionner avec une enti té existante mais cela vous fait peur, vous ne savez 
pas par où commencer et quelles sont vos obligati ons ? Pas de panique ! À la 
CFTC, Caro et Alex sont là pour vous aider et vous rassurer. 

Suivez-les pas-à-pas !
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Mais, tout D’aborD, Que veut Dire Fusionner 
Pour Des struCtures CoMMe les vÔtres ?

Le droit disti ngue 4 formes de fusion : 

• La fusion absorpti on : deux structures A et B se rapprochent et seule 
l’une d’elle va être conservée, l’autre est dissoute. Ici, A + B = A ;

• La fusion création : deux structures A et B se rapprochent, une 
troisième est créée, l’enti té C. Les deux enti tés initi ales A et B sont 
dissoutes. Ici, A + B = C ;

• Un apport parti el d’acti f : deux structures conti nuent d’exister mais une 
parti e de l’acti vité de A est transférée à B ;

• Une scission : une structure A se sépare en deux structures autonomes 
B et C.

Caro et Alex ont décidé de vous présenter leur mode de fusion préférée : la 
fusion absorpti on. C’est le mode de rapprochement le plus simple et le moins 
coûteux. 

En route pour le mariage…

Avant de fusionner, il faut d’abord apprendre à se connaître. Cela passe 
par une phase d’audit des deux enti tés concernées par la fusion : audit 
insti tuti onnel, organisati onnel, fi nancier, etc. Cet audit doit être méthodique 
et bien fait pour que chaque structure puisse véritablement avoir un 
consentement libre et éclairé pour fusionner.

le teMPs 
De la renContre
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vÉriFier le bon FonCtionneMent institutionnel 
De ChaQue struCture 

statuts et règlement intérieur

Vérifi er : 

• l’existence des dépôts en mairie du siège social des statuts des structures 
concernées et des dirigeants avec les coordonnées complètes ; 

• la conformité des statuts par rapport aux statuts confédéraux et au 
règlement intérieur confédéral ;

• la conformité des statuts par rapport à la loi. 

* Arti cle L2133-1 du code du travail : les syndicats professionnels régulièrement consti tués peuvent se 
concerter pour l’étude et la défense de leurs intérêts matériels et moraux.

* Arti cle L2133-2 du code du travail : les unions de syndicats sont soumises aux dispositi ons des arti cles 
L2131-1, L2131-3 à L2131-5, L2141-1 et L2141-2. Elles font connaître le nom et le siège social des syndicats 
qui les composent. Leurs statuts déterminent les règles selon lesquelles les syndicats adhérents à l’union sont 
représentés dans le conseil d’administrati on et dans les assemblées générales.

instances

Vérifi er la bonne tenue et la conformité : 

• des 3 dernières réunions (dates) ;
• des convocati ons ;
• des feuilles de présence ;
• des PV de décisions ;
• de la désignati on des membres ;
• des pouvoirs.

adhérents

Vérifi er : 

• que les listes des adhérents sont à jour (nom, adresse, etc.) ;
• l’état des coti sati ons annuelles.

Pour mémoire, le syndicat regroupe obligatoirement des personnes physiques 
qui, par ailleurs, exercent la même profession, des méti ers similaires ou 
connexes, tandis que l’union de syndicats regroupe des syndicats personnes 
morales.

Un syndicat ou une union de syndicats n’est pas 
une associati on au sens de la loi de 1901. Pour 
bénéfi cier des droits prévus par les arti cles L2133-1 
et suivants du code du travail*, il est impérati f que 
les statuts à jour soient déposés en mairie et non à la 
préfecture. L’objet de l’enti té – à savoir l’étude et la 
défense des droits ainsi que des intérêts matériels et 
moraux, tant collecti fs qu’individuels, des personnes 
menti onnées dans leurs statuts – doit être clair et 
conforme aux textes. 

Des statuts diff érents d’adhérents peuvent exister tels 
que membre bienfaiteur, membre fondateur, membre 
honoraire, membre de droit, etc. N’oubliez pas de 
vérifi er les droits qu’ils ti ennent éventuellement de 
ces ti tres honorifi ques. 
De même, certaines qualités peuvent être requises 
pour prétendre à l’administrati on du syndicat ou de 
l’union de syndicats. Ces règles doivent clairement 
ressorti r d’une menti on des statuts.
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aPPrÉhenDer la situation JuriDiQue De ChaQue 
struCture au reGarD Du Droit Du travail 

Si vous êtes une structure employeuse, vous devez faire le point sur votre 
situati on au regard du droit du travail. 

Pour comprendre une enti té au regard du droit du travail, il faut tout d’abord 
avoir une vision d’ensemble du droit du travail applicable dans l’enti té.

Il faut pouvoir vérifi er :

• la conventi on collecti ve applicable ;
• le respect des obligati ons d’affi  chage ;
• le temps de travail applicable ;
• la bonne tenue :

• du registre du personnel ;
• d’un organigramme ;
• d’un Document Unique d’Évaluati on des Risques Professionnels ;

• l’existence ou non :
• d’électi ons du personnel et l’existence de salariés protégés (liste à 

établir) ;
• d’un règlement intérieur et de notes de service ;
• d’accords négociés qui s’ajouteraient à la conventi on collecti ve ou à la loi ;

• les diff érents états établis pour l’administrati on fi scale et l’administrati on 
sociale ; 

• le respect des règles propres aux infrastructures. 

Att enti on, la conventi on collecti ve de travail 
du personnel de la CFTC ne s’applique pas 
systémati quement à l’ensemble des structures 
affi  liées à la CFTC. Certaines enti tés n’appliquent 
aucune conventi on collecti ve parti culière. Dans ce 
cas, c’est uniquement le droit issu du code du travail 
qui s’applique, sauf s’il existe des usages.

Puis, il faut prendre la situati on de chaque salarié de manière indépendante. 
C’est la vision micro.

Le dossier de chaque salarié doit contenir :

• la DUE ;
• son contrat de travail ;
• ses avenants ;
• ses bulleti ns de salaire ;
• sa fi che de poste ;
• son dossier disciplinaire ;
• son suivi médical.

Il ne faut pas oublier de :

• signaler les risques liés au pré-contenti eux ou 
contenti eux en cours devant le Conseil des 
Prud’hommes ; 

• comptabiliser les salariés détachés dans une autre 
structure mais payés par la structure étudiée.

Il faut être att enti f aux conditi ons parti culières qui 
ne sont pas dans un avenant et qui résultent :

• d’un usage (exemples : prime, vendredi chômé, 
lundi de Pentecôte off ert, etc.) ;

• d’une faveur accordée à une personne (arrivée le 
mati n plus tôt ou plus tard, place en crèche, etc.) ;

• les cas parti culiers liés à une inapti tude parti elle ;
• les aides à l’emploi sous conditi ons ;
• les situati ons de handicap.
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CoMPrenDre la situation JuriDiQue De ChaQue 
struCture au reGarD Du Droit Des biens

Un inventaire doit être réalisé par structure en disti nguant les biens mobiliers 
des biens immobiliers.

les biens mobiliers

Posez-vous les questi ons suivantes :

• De quels matériels et équipements disposez-vous ?
• De quel stock disposez-vous (fournitures, goodies, etc.) ?
• Le matériel est-il en propriété ou en locati on/vente (leasing)  ?
• Quelles sont les règles de valorisati on comptable appliquées 

(amorti ssements) ?

les biens immobiliers

Posez-vous les questi ons suivantes :

• Vos locaux sont-ils votre propriété, loués ou mis à dispositi on 
gracieusement par la mairie ?

• Quelles sont les règles de valorisati on comptable appliquées ?
• Avez-vous contracté des crédits pour leur acquisiti on ?

Si la structure n’est pas propriétaire du bien 
immobilier qu’elle occupe, elle est sûrement 
ti tulaire d’un bail ou d’une mise à dispositi on. 
Il arrive fréquemment que la situati on ne soit 
pas très claire juridiquement surtout lorsque 
plusieurs structures syndicales s’entraident. 

Il faudra donc examiner qui est le détenteur du 
bail et étudier le règlement de copropriété des 
diff érents immeubles. 

Il est impérati f de déterminer :

• la nature et la durée du bail ;
• le montant du loyer du dépôt de garanti e et la 

périodicité du bail ;
• s’il y a eu demande de renouvellement du bail ;
• si le loyer du bail correspond à la valeur locati ve ;
• s’il y a eu modifi cati on des caractéristi ques des locaux ;
• si le bail comprend des dispositi ons parti culières 

sur la charge des travaux de mise en conformité 
des locaux ou une clause d’échelle mobile faisant 
varier le montant du loyer en foncti on de l’évoluti on 
d’un indice déterminé ;

• si le bail comporte des conditi ons de ruptures ou 
de transfert parti culières.

les droits consentis sur les biens par la structure 

Pour les biens meubles, il faut déterminer qui uti lise les biens et qui les a 
à dispositi on.

Pour les biens immobiliers, il faut envisager les situati ons de mise à 
dispositi on ou bail consenti s à d’autres structures.

Si la structure partage les locaux dont elle est 
propriétaire avec une autre structure, il faut vérifi er 
s’il existe un accord écrit et les conditi ons du 
partage. De plus, il faut être vigilant sur la bonne 
exécuti on des obligati ons du sous-locataire et l’état 
des charges et loyers éventuellement payés ou dus.
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assurances des biens

Pour chaque bien, il s’agit d’identi fi er :

• le ou les cabinets d’assurance ;
• le cabinet de courtage ;
• le ou les contrats d’assurance, n° de police et avenants ;
• la fi che d’identi fi cati on de chaque cabinet d’assurance s’il en existe 

plusieurs, comportant : nom, prénom, adresse, téléphone du courti er, 
nom et siège social du cabinet d’assurance.

N’oubliez pas de vous poser les bonnes questi ons :

• Combien de contrats d’assurance avez-vous ?
• Quels sont les risques couverts par la police 

d’assurance ?
• Qui signe ces contrats ?
• Quel est le montant des primes d’assurance ?
• Avez-vous des créances à l’extérieur ?
• S’il y a eu achat de matériel en cours d’année, cet 

achat a-t-il été signalé à l’assureur pour qu’il soit 
inclus dans l’assurance ?

• Y a-t-il un sinistre en cours, auquel cas, lequel ?

Contentieux ou risques de contentieux

Les contenti eux ou risques de contenti eux sont également à identi fi er pour 
chaque structure.

iDentiFier la situation JuriDiQue De ChaQue 
struCture ConCernant l’usaGe Des ntiC

Pour chaque structure, il s’agit d’identi fi er :

• le ou les contrats : 
• d’achat et de maintenance de l’informati que ;
• de téléphonie (notamment Orange, Free, etc.) ;
• d’accès à Internet (fi bre ou haut débit) ;
• de serveurs externalisés, etc.

• la confi denti alité des données et la déclarati on de traitements automati sés 
eff ectuée auprès de la commission « informati que et libertés » CNIL ;

• le type de matériel (MAC ou PC), les serveurs et les logiciels uti lisés pour 
anti ciper les compati bilités ;

• les propriétés éventuelles sur un « logiciel maison ».

N’oubliez pas de vérifi er qu’il existe des sauvegardes 
de vos fi chiers électroniques et la compati bilité de 
ceux-ci en cas de transfert par la suite.
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Établir toutes les ressourCes 
Des struCtures et leur PÉrennitÉ 

Faites le point de votre situati on comptable et fi scale et vis-à-vis : 

• de votre (vos) banque(s) : contrats en cours, autorisati on de découvert, 
crédits en cours, etc. ;

• des aides publiques locales/territoriales, d’État, qu’elles soient fi nancières 
ou non ;

• de la Confédérati on ;
• de la politi que locale et avenir envisageable ;
• des structures syndicales auxquelles vous accordez une aide fi nancière 

en numéraire ou en nature.

N’oubliez pas d’envisager la questi on des besoins 
en trésorerie à venir. Pour que la fusion intervienne 
par la suite dans de bonnes conditi ons, il faut être 
capable de déterminer les besoins en fond de 
roulement de la structure absorbante comme de la 
structure absorbée.
N’oubliez pas de vous adresser à votre expert 
comptable pour avoir une vision claire de la 
comptabilité des structures et de regarder les 3 
derniers bilans et comptes de résultats.
Lorsqu’une structure supporte les frais d’une enti té 
syndicale « amie », cela entraîne forcément des 
conséquences fi nancières. Il est donc impérati f de 
déterminer la nature des engagements pris et leur 
pérennité.

les FianÇailles

15

Maintenant que vous vous connaissez bien, vous allez pouvoir plus 
sereinement vous rapprocher en prenant le soin de respecter les 5 étapes 
suivantes.
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se raPPeler les FonDaMentaux

Chaque structure est une personne morale indépendante et non l’additi on 
d’un nombre de personnes ou d’avis.

La personne morale est seule propriétaire des biens (en aucun cas les membres 
de la structure n’ont de droit direct sur lesdits biens).

Chaque structure doit tenir compte de : 

• l’importance du ratt achement à la CFTC ; 
• du respect des règles territoriales ;
• du caractère impérati f du rapprochement (par exemple, pour les 

unions régionales, conséquence de la réforme territoriale, loi NOTRe 
du 7 août 2015) ;

• la nécessité de faire des concessions de part et d’autre. 

En tout état de cause, la nouvelle organisati on envisagée doit être acceptée par 
les 2 structures tant dans sa nouvelle organisati on, que sa future gouvernance 
et que son organigramme.

Il faudra tenir compte :

• des problèmes relati onnels ou foncti onnels de 
personnes (tant au niveau des salariés que des 
dirigeants) ;

• des problèmes fi nanciers liés à une mauvaise 
gesti on ;

• des structures existantes telles que les comités 
inter-régionaux, etc.

Choisir

Il s’agit de déterminer :

• Quelle structure sera dissoute ?
• Quelle structure sera conservée ?
• Une structure sera-t-elle créée ? 

Pour mémoire, nous préconisons une fusion absorpti on.

Ce choix doit être fait par les 2 enti tés en tenant compte des conséquences sur :

• le lieu du siège social ;
• les statuts à modifi er et les assemblées à tenir (dissoluti on, élargissement 

et/ou créati on) ;
• les adhérents à prévenir ;
• l’organigramme et la gouvernance à mett re en place ;
• la nature et la valeur des biens à transférer ;
• les contrats à résilier et/ou à modifi er ;
• les salariés à transférer ;
• les besoins en locaux et les coûts de déménagement/emménagement ; 
• les franchissements de seuil en droit du travail ;
• les dett es existantes et la possibilité de les transférer.

N’oubliez pas que les choix doivent obéir à 
des impérati fs prati ques tant de coût que de 
foncti onnement. Ces impérati fs doivent être 
réfl échis de manière objecti ve et non uniquement en 
foncti on des intérêts subjecti fs des membres actuels 
du bureau. 
Pensez à un foncti onnement à long terme de la 
structure absorbante !
Anti cipez les frais nécessaires au changement, 
notamment la trésorerie.
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ProGraMMer 

Pour organiser la fusion, vous pouvez :

• mett re en place un comité de pilotage de la fusion composé de membres 
des bureaux ou des conseils des deux structures ;

• prévoir des commissions par domaines parti culiers avec une ou plusieurs 
personnes en foncti on de la tâche prévisible à accomplir (ex : commission 
statutaire, commission en droit du travail, commission droit des biens, 
commission accompagnement des adhérents…) ;

• consulter le Comité d’Entreprise ou la DUP ou les délégués du personnel ;
• mett re en place un rétro-planning, c’est-à-dire en démarrant de la date 

prévue pour la fusion et en remontant dans le temps et listant toutes les 
acti ons à mener (en parti culier, celles qui doivent respecter des délais 
administrati fs, etc.).

Le rétro-planning est très important. Soyez réaliste 
pour fi xer la date d’entrée en vigueur de la fusion car 
vous devez prévoir encore plusieurs étapes :

• harmoniser et régulariser les structures avant la 
fusion (cett e étape est plus ou moins longue en 
foncti on des constats de l’audit) ;

• obtenir les crédits fi nanciers nécessaires ;
• rédiger l’acte de fusion ;
• réunir les deux congrès pour faire adopter votre 

acte.

harMoniser et rÉGulariser

Quand nous parlons de « régulariser », de quoi s’agit-il ?

Pour que la fusion se passe au mieux, il est préférable que les situati ons à 
risque, identi fi ées lors de l’audit, soit régularisées lorsque cela est possible et 
avant la mise en place de la fusion :

• en termes de vie insti tuti onnelle et de droit statutaire : PV d’assemblée à 
jour, statuts à jour, adhésions et coti sati ons à jour ;

• au regard du droit du travail : heures à payer, contrat ou avenant, temps 
de travail, primes à verser, registre du personnel mis à jour, etc. ;

• concernant les biens : publicati ons conformes, contrat de bail renouvelé, 
créances recouvrées, etc. ;

• pour les nouvelles technologies : vérifi er les déclarati ons à la CNIL, vérifi er 
les contrats de maintenance, etc. ;

• recouvrer ses créances de toutes natures. 

Quand nous parlons d’ « harmoniser », de quoi s’agit-il ?

Pour que la fusion se passe au mieux, il est souhaitable de faire converger les 
prati ques au regard du droit du travail et du statut des membres.

Il est inuti le de régulariser ou d’harmoniser toutes 
les problémati ques juridiques dans la structure 
absorbée car elle a vocati on à être dissoute. À ti tre 
d’exemple, si la structure absorbée bénéfi cie d’un 
bail venant à expirati on, il n’y a pas lieu d’engager les 
formalités de renouvellement du bail. De même, si le 
seul salarié de la structure absorbée démissionne, il 
n’y a pas lieu d’harmoniser les prati ques en termes 
de conditi ons de travail. Par contre, il peut être très 
uti le de recouvrer certaines créances de la structure 
absorbée avant la fusion ou d’harmoniser le contrat 
de travail d’un salarié eff ecti vement transféré.
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antiCiPer les CoÛts FinanCiers

Un mariage peut coûter cher… 

N’oubliez pas de :

• vérifi er et obtenir la trésorerie nécessaire auprès des banques ;
• mobiliser les aides possibles ;
• faire évaluer les biens par un commissaire à la fusion ;
• envisager les soluti ons de transmission de certains biens mobiliers en 

doublon à d’autres structures (soit rachat, soit don) ;
• renégocier les contrats « intuitu personae » (en foncti on de la personne) ;
• déterminer la poursuite ou non des engagements à l’égard d’autres

« structures syndicales amies » ;
• rompre les contrats inuti les. 

L’aspect fi nancier n’est jamais à négliger, mais rassurez-vous à ce stade, tout a 
été décidé et tout est prévu ! Bravo, vous avez fait le plus dur !

Le temps du mariage n’est plus le temps des questi ons… 
maintenant il faut agir !

le MariaGe 
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rÉDiGer le traitÉ 

Il va falloir maintenant rédiger le traité fi nal de fusion. Les étapes que vous 
avez jusqu’alors franchies vous ont déjà permis d’avoir un projet d’acte de 
fusion. La rédacti on du traité fi nal doit être véritablement soignée, claire et 
refl éter l’intégralité des vos accords.

C’est un document écrit qui doit comporter : 

• le moti f et les objecti fs de la fusion ;
• les caractéristi ques des enti tés concernées ;
• les bases comptables uti lisées ;
• les évaluati ons des biens (en général commissaire à la fusion pour évaluer 

le ou les biens immobiliers) ;
• tous les éléments de l’acti f et du passif ;
• la date de la fusion ;
• les droits et obligati ons transférés ;
• la noti fi cati on du transfert des dett es avec accord du créancier ;
• la référence aux contrats de travail ;
• le sort de tous les contrats en cours ;
• les conditi ons suspensives éventuelles.

Prenez contact avec votre avocat habituel, c’est votre 
interlocuteur naturel pour ce type d’acte. Si votre 
projet est suffi  samment abouti , votre avocat pourra 
le mett re en forme sans problème et vous évitera des 
contresens et des maladresses dans la rédacti on du 
traité.

aDoPter le traitÉ

C’est le moment de soumett re votre traité de fusion aux votes.

L’enti té absorbée doit :

• convoquer un congrès extraordinaire ;
• faire voter lors d’un congrès extraordinaire la décision de dissoluti on pour 

fusion contenant la transmission des biens à la structure absorbante ;
• nommer un liquidateur ;
• rédiger le procès-verbal du Congrès extraordinaire ;
• après le transfert, clore par une assemblée entérinant les comptes ;
• déclarer la dissoluti on à la mairie et au centre des impôts.

L’enti té absorbante doit :

• convoquer un congrès extraordinaire ;
• faire voter lors d’un congrès extraordinaire la décision de fusion contenant 

la transmission des biens ;
• rédiger le procès-verbal du Congrès extraordinaire ;
• constater les nouvelles adhésions ;
• modifi er les statuts ;
• procéder au renouvellement du Conseil et du bureau ;
• déposer les nouveaux statuts et les informati ons des dirigeants en mairie.

Bravo : la fusion est réalisée !



Maintenant que le mariage est prononcé, la vie de couple commence…

la vie De CouPle 
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inForMer

La structure absorbée a disparu. N’oubliez pas de déclarer la dissoluti on à la 
mairie et au centre des impôts.

La structure absorbante a une nouvelle existence. N’oubliez pas de déposer 
les nouveaux statuts et les informati ons des dirigeants en mairie. 

Il faut aussi :

• averti r les créanciers et les débiteurs au sens des dispositi ons du code 
civil de manière individuelle en leur transmett ant les procès-verbaux des 
Assemblées Générales Extraordinaires et le traité de fusion par la voie de 
la signifi cati on ;

• penser à solliciter le nouveau numéro Siret pour l’URSSAF ou l’INSEE.

Le syndicat ou l’union de syndicat n’étant pas 
techniquement une associati on au sens de la loi de 
1901, aucune publicati on n’est requise. Néanmoins, 
des règles locales, notamment en Alsace-Moselle, 
peuvent conduire à une autre interprétati on. En 
cas de doute, consulter un avocat local sur cett e 
questi on.

tenir ses enGaGeMents

La réussite de votre fusion ti ent à votre capacité à :

• respecter vos engagements précontractuels ;
• expliquer les opti ons nouvelles ;
• faire œuvre de transparence dans les choix à venir et expliquer les 

contraintes ;
• renégocier les contrats conclus « intuitu personae » (en foncti on de la 

personne) ;
• faire un avenant aux diff érents contrats de travail dans le dialogue.
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Caro et alex vous souhaitent bonne route ! 

CFTC
www.cftc.fr 
128, Avenue Jean Jaurès
93697 Pantin Cedex


